
MODES 
D’ACCUEIL
POUR LES
TOUT-PETITS

Mode  
d’emploi

saint-etienne.fr

0 - 3 ans



CHIFFRES CLÉS

933 
places chez des

assistant(e)s maternel(le)s

65 
places dans 6 maisons 

d’assistant(e)s maternel(le)s

1 146  
places en

accueil collectif





LES RELAIS  
PETITE ENFANCE (RPE)
Pour mieux vous accompagner,  
les RPE sont votre premier interlocuteur :

des informations sur les différents  
modes d’accueil,

les listes d’assistant(e)s  
maternel(le)s,

des informations sur les démarches 
administratives, les aides de la CAF,  
le contrat de travail, vos droits et 
obligations en tant qu’employeurs.

  LES QUATRE SOLEILS
Siège du Relais
Maison de quartier du Soleil
24, rue Beaunier

 �06 41 76 03 17  
rpe4soleils@mqsoleil.fr

  LES PORTES DU FOREZ
Siège du Relais 
9, rue Jean-François Révollier 

 �07 78 02 28 11 
rpelesportesduforez@saint-etienne.fr 

  POMME D’API
Siège du Relais 
Amicale laïque Chapelon 
16, place Jacquard 

 �07 71 94 14 26 
rpe@al-chapelon.fr

  LES PORTES DU PILAT
Siège du Relais 
Centre social de la Rivière
28, rue des Forges

 �06 84 76 26 02 / 04 77 81 00 49 
rpelesportesdupilat@csriviere.org

  BEAULIEU
Siège du Relais
Centre social de Beaulieu
11, bd Karl Marx

 �04 77 25 25 93 
rpedebeaulieu@francas42.fr

  LA MARELLE
Siège du Relais 
Espace Boris Vian
3, rue Jean-Claude Tissot

 �06 10 35 98 72 / 04 77 41 07 26 
rpelamarelle42@gmail.com

COMMENT CA MARCHE ?
Les relais informent sur tous 

les modes d’accueil.
Les modalités d’inscription 

dépendent du type d’accueil 
et de structure souhaités, 
mais dans tous les cas je 

prends d’abord rendez-vous 
auprès du Relais petite 
enfance le plus proche  

de chez moi.
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LES 6 SECTEURS DES RELAIS

  Portes du Forez

  Les 4 soleils 

  La Marelle

  Pomme d’Api

  Portes du Pilat

  Beaulieu

  Siège des Relais

Géolocalisez chaque Relais Petite Enfance  
sur la cartographie de la ville de Saint-Étienne

OÙ NOUS TROUVER ?



• La crèche collective accueille les enfants 
âgés d’au moins 10 semaines dans des locaux 
adaptés, sous la responsabilité d’une équipe 
pluridisciplinaire qualifiée. 

 Tarifs déterminés en fonction des revenus 
et de la composition des familles.

• La crèche familiale regroupe plusieurs 
assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s. 
L’accueil des enfants est effectué au domicile 
des assistant(e)s maternel(le)s et des 
regroupements hebdomadaires dans leur 
crèche de secteur sont prévus.

 Tarifs identiques à ceux d’une crèche 
standard, établis en fonction des revenus et de 
la composition des familles.

• Le jardin d’enfants du Parc de l’Europe est 
un lieu d’accueil collectif ouvert aux enfants 
d’au moins 18 mois (à la date d’entrée en 
structure). Des activités spécifiques sont 
proposées pour les 18 mois - 4 ans.

 Tarifs déterminés en fonction des revenus 
et de la composition des familles

• La micro-crèche accueille les enfants à 
partir de 10 semaines. La capacité maximale 
d’accueil est de 10 à 12 enfants.

 Tarification libre. Pour compenser les frais 
de garde, renseignez-vous auprès de votre CAF.
Renseignements à prendre directement auprès 
de la structure choisie.

TOUS LES MODES D’ACCUEIL  
DU JEUNE ENFANT À SAINT-ÉTIENNE
À Saint-Étienne, il existe 37 structures d’accueil (23 crèches, 1 jardin d’enfants, et 13 micro-crèches)

Chaque structure dispose d’un règlement 
intérieur et d’un projet d’établissement 
spécifiques. 
Pour en savoir plus, n’hésitez pas à prendre 
contact avec les établissements qui vous 
intéressent. 



L’assistant(e) maternel(le) est un(e) profesionnel(le) de la petite enfance, qui accueille à son 
domicile, ou dans une maison d’assistant(e)s maternelles (MAM), jusqu’à quatre enfants 
généralement âgés de moins de six ans. 
Il/Elle est obligatoirement agréé(e) par le Président du conseil départemental après l’avis 
des services de la protection maternelle et infantile (PMI). Cet agrément lui reconnaît un statut 
professionnel. Les RPE de la ville proposent des temps d’animation pour les enfants auxquels 
ils/elles peuvent participer.

 6 MAISONS D’ASSISTANT(E)S 
MATERNEL(LE)S À SAINT-ÉTIENNE 
Une Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s est l’exercice d’assistant(e)s maternel(le)s dans un 
lieu commun autre que leur domicile. Les parents restent employeurs directs et l’assistant(e) 
maternel(le) reste référent de l’enfant qu’il(elle) accueille. Dans ce lieu, les assistant(e)s 
maternel(le)s agréé(e)s y accueillent chacun(e)s un maximum de 4 enfants.

L’enfant est gardé directement au domicile familial sous la responsabilité d’une personne 
employée par les parents ou par un organisme de prestation de service agréé. Ce mode de 
garde peut être partagé avec une autre famille. Les conditions d’accueil sont déterminées 
entre les parties.

L’ACCUEIL CHEZ 
UN(E) ASSISTANT(E) MATERNEL(LE)

L’ACCUEIL À DOMICILE 



LES COÛTS DE L’ACCUEIL

MICRO-CRÈCHE

MULTI-ACCUEIL

ASSISTANT(E) MATERNEL(LE), 
MAM, GARDES À DOMICILE

• �Particulier employeur
• �Projet d’accueil travaillé en réseau avec la PMI,  

des formations et les RPE
• �Contrat de travail et informations URSSAF / PAJEMPLOI

Simulateur du coût de 
l’accueil. 

Toutes vos informations 
sur monenfant.fr

Vous pouvez bénéficier d’un crédit 
d’impôt pour les frais de garde d’un 

enfant hors du domicile.

LE SAVIEZ-VOUS ?

• Gestionnaire public ou privé
• �Projet éducatif porté par une équipe pluridisciplinaire
• �Prise en charge si supérieur à 16h d’accueil et jusqu’à 10€/h

• �Gestionnaire public ou privé
• �Projet éducatif porté par une équipe pluridisciplinaire
• �Tarif horaire selon revenu N-2 (sauf si changement de situation)



LE SAVIEZ-VOUS ?
Accueil d’urgence :

Une « urgence » est une demande liée à un événement,  intervenu  
dans les 8 jours qui précèdent la demande : 

- un événement familial, 
- une rupture du mode d’accueil habituel

Je contacte directement le service Petite Enfance au 04 77 48 64 09  
Si un accueil peut être proposé par une structure ou un(e) assistant(e) maternel(le), 

sa durée sera de 15 jours maximum, le temps de trouver une solution pérenne.

Accueil atypique : 
Mes horaires ne sont pas réguliers ou sont décalés, j’ai besoin d’un mode d’accueil en 

dehors des horaires d’ouverture des crèches. Je le signale lors de ma préinscription 
en détaillant mes besoins d’accueil.

Des places réservées à l’insertion professionnelle :
Une quarantaine de places d’accueil sont présentes sur tout le territoire stéphanois 
et sont proposées chaque année dans un dispositif de retour à l’emploi réservé aux 

bénéficiaires du RSA en partenariat avec le Département, France Travail ou la 
Mission Locale. Renseignez-vous auprès de votre conseiller insertion.

Accueil occasionnel :
Lorsque les parents sollicitent un accueil pour une durée limitée  

et ne se renouvelant pas à un rythme prévisible d’avance. Pour cette option,  
les démarches de pré-inscription sont à effectuer directement auprès  

de la structure choisie par les parents.

Accueil inclusif :
Mon enfant a des besoins spécifiques, il peut être accueilli dans  

le cadre d’un «projet d’accueil individualisé» qui organise les conditions  
de son séjour à la crèche.



À partir du 3e mois  
de grossesse1

Je prends contact obligatoirement avec le Relais Petite Enfance (RPE) 
de mon secteur qui m’aide dans ma recherche d’un mode d'accueil.

Accueil en  
micro-crèche

↓
je réalise  

ma pré-inscription  
auprès de la  

structure.

Accueil en
maison d’assistant(e)s  

maternel(le)s : je réalise  
ma pré-inscription 

auprès de la structure
—

Garde à domicile :  
je contacte directement  

les prestataires.
—

Accueil individuel  
chez un(e)assistant(e)

maternel(le) agréé(e). :
La liste des assistant(e)s  
maternel(le)s agréé(e)s  

de mon secteur est à 
récupérer auprès de mon 

relais de secteur. Le relais est 
là pour m’accompagner toute 

la vie de mon contrat.

Trouver un mode d'accueil  
pour mon enfant

Accueil en :
• crèche collective
• crèche familiale
• jardin d’enfants

↓
je réalise, après 

mon rendez-vous 
avec le Relais, ma 
pré-inscription sur 

saint-etienne.fr ou en 
mairie de proximité.



Si j’ai déposé une demande d’accueil collectif 
en mairie de proximité je confirme ma pré-
inscription dès la naissance de mon enfant

2

Pour apporter  
des modifications 
à mon dossier, je 

contacte le service 
petite enfance ou la 
structure concernée.

Service petite enfance 
T 04 77 48 77 48

Listes des RPE et des structures petite 
enfance disponibles sur saint-etienne.fr
Plus d’informations sur le site monenfant.fr

Je confirme ma pré-inscription au plus tard un mois après la date  
de naissance prévisionnelle auprès du service petite enfance.

↓

La réponse est donnée par courrier au plus tard 2 mois avant  
la date d’entrée souhaitée.

(Pour les entrées du mois de septembre une réponse  
est apportée dès le mois de mai)

↓

Si la réponse de la structure est positive, l’accueil de mon enfant  
est effectif dès la finalisation de l’inscription.



Ville de Saint-Étienne : www.saint-etienne.fr
Département de la Loire : www.loire.fr
CAF de la Loire : www.monenfant.fr
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